
 

                    FICHE DE POSTE 
Date de mise à jour : 16 juillet 2018 BOP 

 

                               I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 ETABLISSEMENT : CENTRE HOSPITALIER DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

Service : Service technique 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Technicien d’exploitation et de maintenance caisson hyperbare 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FTE 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

CHAP : 64  PARAGRAPHE : 22  ARTICLE : 11  CODE POSTE : 2035 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : PIRAE - TAAONE 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

Le technicien d’exploitation participe au service de soins infirmiers en assurant la conduite des caissons et la maintenance de 

l’ensemble de l’unité hyperbare. Il met en œuvre les différents protocoles thérapeutiques. Il participe aux plongées 

techniques hyperbares et aux accompagnements patients en séance hyperbare, et gère le carnet de bord des séances 

journalières de traitement  hyperbare. 

 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES :                                                                                    

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Chef du service Technique  et cadre technique hyperbare 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE : 

- Aptitude médicale professionnelle conforme à la réglementation en vigueur. 

- Organisation et planification sous l’autorité du cadre technique  

- Astreinte selon un roulement établi dans l’unité. 

- Les week-ends et jours fériés, travaille de 8h à 16h selon le roulement établi dans l’unité. 

- Collabore avec l’ensemble de l’équipe : Médecin, Cadre Technique, IDE, ASH, Secrétaire. 

 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

 

- Participer à la réalisation d’améliorations des structures hyperbares 

- Effectuer la maintenance et l’entretien des installations hyperbares 

- Échanger ou réparer des matériels pneumatiques (vannes, détendeurs, déverseurs, etc.) et électriques 

- Effectuer la maintenance des compresseurs d’air comprimé 

- Effectuer le suivi des stocks mélanges suroxygénés 

- Effectuer un contrôle journalier des moyens de lutte contre l’incendie 

- Effectuer le suivi des différents stocks de pièces détachées 

- Effectuer l’entretien et la désinfection des chambres hyperbares et des masques inhalateurs entre chaque séance 

- Assurer la conduite des caissons et la sécurité des intervenants et des patients en milieu hyperbare 

 

 

14 ACTIVITES ANNEXES :  

- Participer à l’organisation de la gestion du service et aux projets institutionnels 

 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : TECHNICIEN 

SPECIALITE SOUHAITABLE :  
- Bac +2 années de spécialisation en électronique, électrotechnique ou maintenance industrielle. 

- Certificat d’Aptitude à l’Hyperbarie (C.A.H.) Classe II mention C  
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S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 
 

 

Rigueur et méthode, 

Esprit d’équipe, 

Maîtrise de soi,  

Esprit d’initiative,  

Motivation pour suivre des formations spécifiques au service,  

Disponibilité,  

Respect du secret professionnel,  

Adhésion et implication aux projets techniques,  

Auto-évaluation et remise en question à des fins de perfectionnement de ses propres compétences. 

Hyperbarie théorique et pratique. 

Oxygénothérapie hyperbare 

Connaissance en mécanique des compresseurs hautes pressions  

Connaissances des vannes et détendeurs et autres matériels hautes pressions 
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18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : Une année de spécialisation en Hyperbarie ou une expérience 

professionnelle dans le secteur Hyperbare serait appréciée 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  

- Technicien certifié plongeur professionnel mention C, classe II après formation de 12 mois dans le service et 15 

jours de formation pour obtenir la certification à l’INPP de Marseille 
 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans 

 

Le chef de service                                                                                       L’agent 

Date :                                                                                                           Date  :  

Signature :                                                                                                   Signature  :  

 


